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ressources naturelles et de l'environnement de la région du Pacifique  

 Nouvelle-Calédonie  

 

 

 

 

 

 

1.  

 

et

 

engagements

e respect de mesures réglementaires, régulièrement 

réactualisées afin de répondre au mieux aux pressions exercées sur les milieux et les ressources 

naturelles et à leurs évolutions a mise en place de stratégies, documents cadre ou encore 

plans de gestion de certaines aires protégées,  entre autres priorités, dans le s

réduction de la pollution marine et (iii) 

 

mailto:christine.fort@agriculture.gouv.fr
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2.  

 

France 1  

 

 

2.1.   

 

a)  

 

Un fonds de soutien aux actions de lutte contre les pollutions permet depuis une vingtaine 

 

Ce fonds, alimenté par une taxe dédiée (taxe de soutien aux actions de lutte contre les pollutions 

- TAP)  cf. loi de pays du 27 mars 

2003 ( ) et   La TAP est exigible par les douanes 

sur différentes classes de produits importés 

environnementales fortes et des risques pour la santé publiques (huiles lubrifiantes, pneumatiques 

neufs, rechapés ou usagés en caoutchouc, boites en aluminium pour le conditionnement de 

produits alimentaires et de boissons, bouchons, capsules pour bouteilles et autres accessoires 

pour l'emballage en métaux communs, piles et batteries et accumulateurs électriques). 

 à la mise en place de filières réglementées, (ii) aux filières 

réglementées en difficulté, (iii) aux études et travaux de réhabilitation des sites pollués présentant 

un intérêt collectif

collectivités, (v) au transport des déchets en vue de répondre à la problématique de double 

déchets.

de congrès  

 

 

b)  

 

 

 

 

 

  

-   

-  

 

  

                                                 
1 Protocole pour la prévention de la pollution de la région du Pacifique Sud résultant de l’immersion de déchets, 

dont l'objectif est de prévenir, réduire et contrôler la pollution par le déversement de déchets et d'autres matières dans 

le Pacifique Sud ; Protocole concernant la coopération dans la lutte contre les situations d'urgence liées à la 

pollution dans la région du Pacifique Sud, dont l'objectif est de renforcer la coopération entre les parties pour protéger la 

région du Pacifique Sud contre les menaces et les effets des incidents de pollution. 

https://mobi-juridoc.gouv.nc/juridoc/jdtextes.nsf/98EF229AEC7AF5C14B257FD50024C65B/$file/Loi-du-pays_2003-3_du_27-03-2003_ChG.pdf?openelement#:~:text=Il%20est%20institu%C3%A9%20une%20taxe,de%20lutte%20contre%20les%20pollutions.
https://mobi-juridoc.gouv.nc/juridoc/jdtextes.nsf/05B398695ED961A74B2574CE00780B90/$file/Deliberation_365_du_03-04-2003_ChG_22-08-2016.pdf?openelement
https://www.ieom.fr/ieom/publications/rapports-annuels/
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 Aux communes, pour aider différents programmes 

déchetterie (Touho) (Ouvéa) et de filtres usagés 

(Koumac), le traitement des  (Canala, Hienghène, Kouaoua, 

Pouébo, Touho) ou encore les centre de tri et de transfert (Ponérihouen, Poya). 

  

-   

- 

 

- 

 

 

2.2.  Pollution par les navires 

 

a)  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

- 

 

- 

 

- 

 

 

  

- 
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-   

 

  

 

  

 

b)  

 

 'intégration de la 

notion d'habitabilité du navire, 'exclusion des navires construits avant le 1er janvier 2008 et 'inscription

   

 

2.3.   

 

a)  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

https://dam.gouv.nc/sites/default/files/atoms/files/arrete_2024-1103_gnc_du_5_juin_2024_-_reg_300_1.pdf
https://dam.gouv.nc/sites/default/files/atoms/files/arrete_2024-1103_gnc_du_5_juin_2024_-_reg_300_1.pdf
https://securite-civile.gouv.nc/sites/default/files/documents/Dossier%20risques%20majeurs.pdf
https://mobi-juridoc.gouv.nc/juridoc/jdtextes.nsf/859417E817C845FE4B2583A80017ED2D/$file/Loi-du-pays_2019-2_du_21-01-2019_ChG.pdf?openelement#:~:text=Article%203-,A%20compter%20du%20premier%20jour%20du%20septi%C3%A8me%20mois%20suivant%20la,ou%20partie%20de%20mati%C3%A8res%20biosourc%C3%A9es.
http://www.juridoc.gouv.nc/juridoc/jdwebe.nsf/joncentry?openpage&ap=2019&page=3873
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     

 

 

 

 

 

 

   

  

 

 

  

 

 

 

   

  

  

 

 

 

  

 Une approche globale et interdisciplinaire

etc. 

 Une approche intégrée du genre, visant à encourager autant les filles que les garçons

 

 

b)  

 

   

  

 

https://www.province-sud.nc/wp-content/publications/ODEC/2023-2027-SPPGD/
https://juridoc.gouv.nc/juridoc/jdwebe.nsf/Juristart?openpage
https://archimer.ifremer.fr/doc/00859/97096/105910.pdf


Convention de Nouméa – Eléments d’information / Rapport 2025 –6/21 

DAFE de Nouvelle-Calédonie 209 rue Auguste Bénébig, BP 180, 98 845 Nouméa Cedex Tel : (+687) 23 24 30 

 

 

 unique, 

initialement prévue au 1er mai 2022 au 1er mai 2040, tout en conservant la possibilité

 

 

 

   

lle refond en profondeur le 

cadre législatif de gestion de la ressource en eau, qui datait de 1968 :  

 Elle 

optimiser les interventions de la NC ; 

 Elle créé  ;  

 Elle torités coutumières pour la 

gestion d  ; 

 Elle créé les outils nécessaires à une gestion optimale et renforce les capacités de contrôle de 

 

 

2.4.   

 

a)  

 

 et dans les conditions 

prévues par la Convention de Montego Bay, la NC est compétente pour réglementer et exercer 

on des ressources minérales du 

sol et du sous-sol de la zone économique exclusive (ZEE), 

at . Ainsi : 

 

 

 

 

 

 

b)  

 

La loi de pays sus-citée a été adoptée et promulguée le 13 juin 2025, instaurant un moratoire de 

toute exploitation, prospection ou exploration minière dans ses 

visant à préserver la biodiversité marine, notamment dans le parc naturel de la mer de Corail 

couvrant près de 1,3 million de km² - Lien. 

https://dimenc.gouv.nc/mines-et-carrieres/secteur-minier/le-cadre-reglementaire
https://juridoc.gouv.nc/juridoc/jdwebe.nsf/joncentry?openpage&ap=2025&page=10116
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2.5.   

 

a)  

 

Compétente en matière de santé, la NC, via 

cf. délibération du Congrès n° 219 du 11 janvier 2017, modifiée 

en 2020 et ses arrêtés afférents). 

elevées et analysées en continu 

- Lien), en lien avec 

la direction des affaires sanitaires et sociales du GNC : 

 

 

- 

métallurgique de la société Le 

communes de Païta et de Dumbéa ; 

-  

hydrométallurgique de Prony Resources et la centrale thermique de Prony Energies, et qui 

englobe une partie des communes du Mont-Dore et de Yaté (province Sud) ; 

- 

Nickel, située sur la commune de Voh, en province Nord. 

 

  

 

 µ   

 

 

Les émissions des navires dans l'atmosphère sont par ailleurs cadrées par la convention MARPOL. 

 

b)  

 

 de sensibiliser 

le grand public (projection-débat, ateliers, etc.) et d ns des 

‑2029 

ainsi que le plan de surveillance pour les cinq prochaines années. 

 sur la base de ces échanges t été lancés les travaux pour  plan 

2029. Ce dernier vise à :  

   

   

 

 

Les rapports annuels 2023 (Lien) et 2024 (Lien) sont en ligne   
 

https://www.scalair.nc/images/phocadownload2/bilan_annuel/BQA%202023_vf_juillet2024_compressed.pdf
https://www.scalair.nc/images/phocadownload2/bilan_annuel/BQA%202023_vf_juillet2024_compressed.pdf
https://www.scalair.nc/donnees-publication/mediatheque/actualites/819-rapport-annuel-2024
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2.6.  Évacuation des déchets (art. 10)  

 

place sur la période. Pour 

mémoire : 

 

2  

-     

  

-    

  

-     

 

 

 

 

3

  

 

 

2.7. Stockage des déchets toxiques, dangereux ou polluants (art. 11) 

 

a)  

 

  

En NC, ce sont les provinces qui encadrent réglementairement la gestion des déchets, collectés, 

pour être soit enfouis, soit les.  

Le territoire dispose ainsi de différentes filières réglementées 

et le traitement de certains déchets dangereux ou polluants, en application du principe de la 

Responsabilité Elargie du Producteur.  

Leur nombre peut différer selon la province considérée, cf. Tableau ci-après :  

 

Voir tableau page suivante 

                                                 
2 Pour mémoire, il existe également un autre accord au niveau régional, mais non signé par la France : la convention 

de Waigani du 16 septembre 1995, portant sur le contrôle des mouvements transfrontaliers de déchets dangereux et 

radioactifs au sein des pays de la région Pacifique Sud et l’interdiction d’importer des déchets dangereux au sein du 

forum des îles du Pacifique. 
3 Les mises à jour 2023 et 2024 seront prochainement disponibles. 

http://www.basel.int/TheConvention/Overview/TextoftheConvention/tabid/1275/Default.aspx
ttp://www.basel.int/TheConvention/Overview/TextoftheConvention/tabid/1275/Default.aspx
https://legalinstruments.oecd.org/fr/instruments/OECD-LEGAL-0266
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=celex%3A32006R1013
https://dimenc.gouv.nc/industrie/les-mouvements-transfrontieres-de-dechets-dangereux
https://dimenc.gouv.nc/industrie/les-mouvements-transfrontieres-de-dechets-dangereux#:~:text=En%20Nouvelle-Cal%C3%A9donie%2C%20l%E2%80%99instruction%20des%20demandes%20d%E2%80%99autorisation%20de%20mouvement,en%20tant%20qu%E2%80%99autorit%C3%A9%20comp%C3%A9tente%20d%C3%A9sign%C3%A9e%20par%20l%E2%80%99%C3%89tat%20fran%C3%A7ais.
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Filières 
Province 

Nord 

Province 

Sud 

Province des 

îles Loyauté 

Pneumatiques usagés    

Piles et accumulateurs usagés    

Accumulateurs usagés au plomb    

Huiles usagés    

    

    

alimentaires) 
   

Médicaments non utilisés    

 

 

 

 

  

La NC compte différents sites industriels avec des enjeux de radioprotection (dont 3 sites miniers) 

ainsi que des enjeux dans le domaine médical (hôpitaux, cliniques). À ce jour, une centaine 

é recensée par la DIMENC. Concrètement : 

  

- 

 

- 

 

  

- 

  

- 

 

- 

 

 

 

 

 

  

 

 

https://www.facebook.com/coleo.nc/
https://dimenc.gouv.nc/industrie/rayonnement-ionisant-les-sources-radioactives#245ae2be-ff2b-41f2-b911-838fe5c932b0-content
https://dimenc.gouv.nc/industrie/rayonnement-ionisant-les-sources-radioactives
https://www.irsn.fr/savoir-comprendre/environnement/potentiel-radon-communes-nouvelle-caledonie
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b)  

 

dangereux, autorisé depuis 2021 est entré en service fin 2023. Situé à 

 

diverses administrations concernées, les populations avoisinantes et la société civile, a été créé 

depuis fin 2022 et se réunit a minima une fois par an.  

Consécutivement aux évènements initiés le 13 mai 2024, la province Sud a 

dégradations, 

des déchets. De plus, de nombreux chantiers de démolition, déconstruction et déblaiement des 

constructions, entrepôts ou entreprises in

réglementairement afin de fixer des dispositions environnementales et déterminer les bonnes 

pratiques. Dans ce contexte particulier, la province a adopté le 12 septembre 2024 la délibération 

n°52-2024/APS relative à la gestion des déchets issus des chantiers de démolition, déconstruction 

et déblaiement des constructions, entrepôts ou entreprises incendiés ou saccagés lors des 

exactions  Lien. 

 

2.8.   

 

 

 

2.9. Exploitation minière et érosion du littoral (art. 13) 

 

nouvelles sur la période. Pour mémoire : 

 

via les rivières  lagon. 

 

tation pour retenir les 

particules en suspension dans les eaux de ruissellement, (ii) la réhabilitation des anciens sites 

miniers et (iii) la revégétalisation des sites exploités. 

 Au-delà des aspects réglementaires évoqués ci-dessus ou ci-après (é mpacts, § 2.12), 

un observatoire du Littoral de NC (OBLIC) est également en place depuis 2013 au sein de la 

DIMENC, avec pour missions (i) d'acquérir des données afin d'améliorer la compréhension des 

systèmes, la connaissance des aléas littoraux et (ii) de centraliser, pérenniser et diffuser à 

l'ensemble des acteurs impliqués ces informations ainsi que celles collectées lors d'études et 

projets menés par d'autres organismes, cf. portail cartographique (Lien).  

  est néanmoins exposée érosion de 

son littoral, particulièrement observable sur Ouvéa, résultant de plusieurs facteurs naturels, 

accentués par des facteurs anthropiques directs (prélèvement sauvage de sable par des 

entreprises ou particuliers4, etc.). 

 

 

                                                 
4 Les activités d’extraction de sables et de calcaires sont encadrées dans le cadre d’une réglementation spécifique relative à la 
gestion des carrières (cf. art 351-1 à 354-4 du code de l’environnement de la PIL).  

https://www.province-sud.nc/environnement/odec/nos-actions/dechets-entreprises-incendiees/
https://experience.arcgis.com/experience/3ae31b27b6334bf9ba6e6f09d1128167
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2.10 . Protection des espèces de faune et de flore sauvage (art. 14)  

 

a)  

 

  

 

 

La NC via l adre régional 

pour la biosécurité aquatique (2020-2025) - Lien, coordonné par la Communauté du Pacifique. Ce 

cadre se structure autour de 4 objectifs : la gouvernance, les pratiques et infrastructures de 

biosécurité aquatique, les introductions et transferts d'espèces aquatiques, ainsi que la formation 

et la coopération régionale. 

 

  

 La préservation de la mégafaune marine fait appel à différentes réglementations et stratégies : 

- 

)

 

- 

  

- n

  

- 

   

 L I (commerce interdit sauf dérogations) 

comme la grande majorité des grandes baleines (rorquals, cachalot, baleines à bec),  

 Les requins et les raies relevant de exe II (commerce sous contrôle), exception 

faite de toutes les espèces de scies (famille des Pristidae  

 La pêche est encadrée à deux niveaux : 

- 

)  

- 

 

 

 

https://davar.gouv.nc/
https://www.spc.int/DigitalLibrary/Doc/FAME/Reports/Anon_20_RegionalFrameworkAquaticBiosecurity_VF.html
https://juridoc.gouv.nc/JuriDoc/JdCodes.nsf/tree0?OpenPage&code=SE
https://juridoc.gouv.nc/JuriDoc/JdCodes.nsf/tree0?OpenPage&code=NAH
https://juridoc.gouv.nc/JuriDoc/JdCodes.nsf/tree0?OpenPage&code=IN
https://www.ancb.nc/plan-daction-tortue-pat
https://www.ancb.nc/plan-daction-dugong-pad
https://davar.gouv.nc/importations-exportations-cites/presentation-de-la-convention-cites
https://juridoc.gouv.nc/JuriDoc/JdCodes.nsf/tree0?OpenPage&code=SE
https://juridoc.gouv.nc/JuriDoc/JdCodes.nsf/tree0?OpenPage&code=NAH
https://juridoc.gouv.nc/JuriDoc/JdCodes.nsf/tree0?OpenPage&code=IN
https://mer-de-corail.gouv.nc/fr/valoriser-la-peche?language=en
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 La préservation des espaces repose sur deux grandes orientations : 

- 

  

   

- 

  

  

 L  sur leur domaine de compétence : on 

compte ainsi 4  (Lien), 6 en province 

Nord (Lien) et 1 en province des îles Loyauté (Lien). 

 Une le PNMC, relevant de la 

compétence du GNC ( ), avec 3 catégories définies dans ce cadre. 

 Les infractions relatives aux précédentes dispositions sont constatées (i) pour les provinces, 

par les officiers et agents de police judiciaire, les agents des douanes et les agents des 

collectivités publiques assermentés et commissionnés à cet effet et (ii) dans le périmètre du 

PNMC, par les officiers de la marine nationale, habilités depuis 2022 (décret n° 2022-1218 du 

8 septembre 2022) pour ce faire. 

 

  

 En complément des instruments juridiques sus-cités, plusieurs zonations internationales ou 

régionales, à caractère scientifique et non contraignant, 

écologique majeure sur le territoire. Elles constituent des outils de référence utiles pour 

orienter la gestion, renforcer la reconnaissance internationale des écosystèmes calédoniens 

. On compte ainsi, cf. Annexe 2 : 

- 

 

  

- 

 

 

-  

 

  de Nouvelle-Calédonie a par ailleurs été inscrite en 2008 sur la Liste du 

 (Lien), cf. Annexe 3 : 

 

b)  

 

 Parc naturel de la mer de corail (PNMC) 

Le GNC a adopté le 18 octobre 2023 un arrêté de création de nouvelles réserves dans le Parc 

naturel de la mer de Corail : plus de 100 000 km2 de nouvelles réserves ont ainsi vu le jour, plaçant 

ainsi 10% de son espace maritime sous protection forte. La superficie des réserves intégrales a été 

multipliée par quatre, celle des réserves naturelles par cinq, cf. Annexe 2. 

https://juridoc.gouv.nc/juridoc/jdwebe.nsf/Juristart?openpage
https://juridoc.gouv.nc/JuriDoc/JdCodes.nsf/tree0?OpenPage&code=SE
https://juridoc.gouv.nc/JuriDoc/JdCodes.nsf/tree0?OpenPage&code=NAH
https://juridoc.gouv.nc/JuriDoc/JdCodes.nsf/tree0?OpenPage&code=IN
https://mobi-juridoc.gouv.nc/juridoc/jdtextes.nsf/51DDD485734528594B2587D50081A238/$file/LP_2022-1_du_12-01-2022_ChG.pdf?openelement
https://www.marinemammalhabitat.org/imma-eatlas/
https://www.ancb.nc/patrimoine-mondial
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 Province des îles Loyauté 

 

 

 

2.11.  

 

La France participe à des initiatives comme le Pacific Environmental Security Forum (PESF), le 

Pacific QUAD (F-AUS-NZ-US) ou encore le SPDMM (réunion des ministres de la défense du 

Pacifique) : même si les exercices qui sont mis en place sont souvent davantage orientés vers 

naturelles, ils peuvent intégrer un volet pollution. 

e SPDMM 2023, organisé à Nouméa et présidé par le ministre français des Armées, 

stratégie de défense régionale : 

 Une prévention active (mise en place de systèmes de surveillance avancés et de formations 

 ; 

 Une réponse rapide et coordonnée (déploiement de moyens opérationnels mutualisés, avec 

des protocoles clairs et des exercices réguliers, permettant une mobilisation efficace et 

 

 Une coopération multilatérale renforcée (renforcement des partenariats régionaux facilitant 

France pour une gestion collective des crises) ; 

 Une intégration des enjeux environnementaux dans la sécurité globale (reconnaissance que la 

protection des écosystèmes marins est un élément clé de la stabilité régionale, intégrant la 

lutte contre la pollution dans la stratégie de défense face aux menaces hybrides et aux risques 

géopolitiques émergent). 

 

2.12.  

 

 Le  

socio-

suivi environnemental. Ces notions ont ensuite été codifiées dans les codes de 

 

projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements susceptibles d'avoir des incidences sur 

durant toute la durée d'exploitation. 

  réseaux de suivi sont en place en NC, au-delà des suivis réglementaires : 

-   

-   

- 

 

 

notamment, et sans chercher à être exhaustif :  

- 

 

-  

-    

-  

https://juridoc.gouv.nc/juridoc/jdwebe.nsf/joncentry?openpage&ap=2024&page=6779
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2.13.  Coopération scientifique et technique & 

2.14.  Assistance technique 

 

  

 

 La thèse (2022-2025), en cours de M. Valentin Dettling du Muséu

Naturelle, qui porte sur « La pollution microplastique marine : utilisation des holothuries 

comme organismes d'étude pour comprendre son évolution temporelle en NC et ses 

conséquences sur la physiologie d'un organisme marin »5 ; 

 Le projet TIC TAC (moniTorIng of EntreCasteaux and ChesTerfield corAl reefs in the Context 

of marine heatwaves), qui étudie sur 2023-2025 es sur les récifs 

coralliens du PNMC - Lien ; 

 Le projet de suivi de la mégafaune du parc naturel de la mer de Corail (2024-2028), qui vise à 

mieux comprendre les déplacements des grands animaux marins au sein des eaux 

calédoniennes, et entre ces eaux et les eaux des pays voisins et les eaux internationales.  

 Le p (2024-2026), qui a pour objectif 

de lutter contre les espèces invasives majeures (rats), de favoriser le rétablissement des 

 

et dynamiser les composantes les plus remarquables de la biodiversit  

la connaissance de cette biodiversité pour mieux la préserver et la mettre en valeur. 

 

  

 Le programme régional , dont la France et la NC sont 

membres, est 

gestion des déchets et de contrôle de la pollution, dans le cadre notamment de la Stratégie 

régionale océanienne de gestion des déchets et de lutte contre la pollution 2016-2025 (Un 

Pacifique plus propre 2025)  ( ). 

 On citera également le travail mené par le centre du pacifique pour les sciences océaniques, 

créé au sein de la communauté du Pacifique en 2019, qui 

marine sur la recherche de solutions face aux menaces que sont la pollution marine et la 

imatique. 

 Le secrétariat d'État à la mer a par ailleurs 

scientifique collective sur les enjeux de connaissance et de gouvernance des grands fonds 

marins (2023-2026) : 

-   

  

 

  

 

 

                                                 
5 Les holothuries échantillonnées provenant des collections d'histoire naturelle de l'Indo-Pacifique du MNHN (NC, Papouasie-

Nouvelle-Guinée et Taïwan) 

https://dimenc.gouv.nc/sites/default/files/documents/03-OBLIC_projets_vulnerabilite_cotiere_2024.pdf
https://www.ird.fr/tic-tac-un-projet-pour-suivre-limpact-des-canicules-marines-sur-les-recifs-coralliens-du-parc
https://library.sprep.org/sites/default/files/2022-07/CPIP-2021-ImpPlan-Fr.pdf
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- 

 

-   

 

 

 

 

 

 

 

3. 

  

 

 

 

 

4. 

  

 

4.1. Pollution par les navires  

 

 

 

4.2  & 

4.3. 

la récupération des sols 

 

Le suivi des pollutions marines et le contrôle régulier des ICPE, notamment celles présentes sur le 

littoral, sont sous la responsabilité des provinces et réglementés dans le cadre des codes de 

 

En cas de rejets non conformes aux autorisations accordées, des mesures correctives appropriées 

sont alors exigées par les provinces, et des sanctions peuvent être appliquées selon les cas.  

ndiqué dans le tableau ci-après :  

 

cf. tableau page suivante 
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4.3.  -sol  

4.4.  Pollution marine liée aux déversements et rejets de déchets par des navires, des aéronefs 

et des structures artificielles, notamment de substances radioactives (art. 10) 

 

 

 

4.5. Pollution marine liée aux émissions atmosphériques 

 

 

 

4.6. Pollution marine liée au stockage de déchets toxiques et dangereux, notamment de 

substances radioactives  

 

  

     

 
    

    

Accumulateurs au plomb 

usagés (batteries) 

    

     

Piles et accumulateurs 

usagés 

    

    

Pneumatiques usagés 
    

    

 

(VHU) 

    

     

 

    

    

Emballage 
 

  
  

Médicaments non utilisés 
 

  
 

  

Source TRECODEC et PS 
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5. 

 

 

 

 

6. 

 

  

 

tions des provinces, est réglementé dans 

soit 6 en 2024 et 9 de janvier à juin 2025) - Lien.  Pour les 2 autres provinces, 

les études d'impact sont mises à disposition sur demande. 

 

7. 

 

 

 

 

8. 

 

 

8.1. Pollution atmosphérique 

 

 

 

8.2.  Pollutions maritimes  

 

  

 Il reçoit les signalements de pollution maritime, procède aux investigations nécessaires pour 

confirmer ou infirmer la présence de pollution et assure la gestion des actions de lutte en mer 

qui peuvent en découler ; 

 Il met en ligne les informations relatives aux opérations : 

- 

 

-  

 

https://www.province-sud.nc/recherche?classNaturalName=Consultation%20publique
https://drive.google.com/file/d/1j1BjG0L-JMPOepkWzZzX6UNc9dbxZsoU/preview
https://www.nouvelle-caledonie.gouv.fr/contenu/telechargement/12383/104914/file/Bilan%20d'activit%C3%A9%202024%20COSS%20NC..pdf
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- 

 

 

9. 

 

 

 

   

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Jean-François NOSMAS 
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Annexe 1  
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Annexe 2 
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Annexe 3 

 


